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       Enjeux et principes 

    de gestion et de valorisation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 
 visite du 13 novembre 2024 

          
 DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DU DEVELOPPEMENT DURABLE  

ET DE L’AGRICULTURE - Service Espaces Naturels 
 

 

Bois et Marais du Gouy 

Commune de LUZARCHES 
 

Zone de préemption Espace Naturel Sensible validée le 22 février 

2008  
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1 – Intérêts des Bois et Marais du Gouy 
 
 
Le bois et le marais du Gouy se situent au nord-est du très vaste territoire communal de 
Luzarches. 
 
D’environ 197 ha, ce bois est situé en limite de la forêt de Coye (Oise), gérée par l’Office 
National des Forêts de Picardie. Il assure la continuité écologique forestière depuis les trois 
forêts picardes jusqu’à la forêt de Carnelle. 
 
D’une altitude variant de 50 à 120 m, ce bois abrite de nombreux ruisseaux et sources, 
quelques secteurs de marais et roselières, des étangs. Autour de ce bois, de nombreuses 
prairies pâturées par des chevaux agrémentent le paysage, qui présente encore les restes 
d’une structure bocagère. 
 
Ce secteur présente divers intérêts qui a justifié une intervention de notre collectivité pour 
valoriser ainsi cet Espace Naturel Sensible et la mise en place de cette zone de veille 
foncière.  
 
Ce périmètre de veille foncière couvre essentiellement des boisements assez humides ou 
frais mais aussi des sources, des ruisseaux, deux marais avec roselières, des mares 
forestières, des prairies pâturées par des chevaux, des restes de coteaux autour de l’abbaye 
d’Hérivaux, et quelques étangs. 
 
Au niveau des paysages, ce secteur permet des vues paysagères sur la vallée de l’Ysieux, 
le hameau de Thimécourt, le coteau de Chaumontel et l’abbaye d’Hérivaux. 
 
2- La zone de préemption E.N.S. 
 
Une zone de préemption Espace Naturel Sensible, de niveau départemental, d’une surface 
de 197 ha, a été instaurée lors de l’Assemblée départementale du 22 février 2008 
(délibération n°3-06) sur la commune de Luzarches. 
 
3- Objectifs à long terme pour ce site 

 
Les principaux objectifs pour le Conseil départemental sur ce site sont : 
 

- de lutter contre le morcellement foncier, le début de cabanisation le long des chemins 
trop largement ouverts à la circulation motorisée, et les dépôts sauvages ; 

 
- des actions de restauration et de préservation des peuplements forestiers et des 

marais ;  
 

- de favoriser une gestion extensive des prairies, soumises actuellement à une forte 
pression de pâturage équin, en raison de la proximité de Chantilly et de ses centres 
d’entraînement équestres. 
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4- Carte de situation  
 

 
 
 
5- Analyse de la parcelle soumises à DIA 
 
Eléments administratifs : 
 

 
Date de réception de la DIA :  30/10/2024  
 
Date saisine Domaines : sans objet 
 
Zone de préemption concernée (date délibération CD) : 22/02/2008  
 
Numéro DIA au registre : D 06-22 
 
Lieu : LUZARCHES 
 
Référence(s) cadastrale(s) de(s) la parcelle(s) : E numéro 84  
Parcelle E numéro 10 est hors du périmètre de préemption ENSD 
 
Surface totale : 21 905 m² 
 
Prix de vente : NEUF MILLE EUROS (9 000 €), hors frais de notaire 
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Eléments techniques : 
 

 
Date de visite de(s) la parcelle(s) : 13/11/2024 
 
Estimation des Domaines : sans objet  
 

 
1. Localisation et contexte de la parcelle  
 
La parcelle E numéro 84 est située sur la commune de Luzarches et située dans la zone de 
préemption de l’ENS des Bois et Marais du Gouy.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Analyse parcelle E numéro 84 
 
> Au Nord : Le Ru de la Flâche passe sous le chemin du Moulin (chemin de petite randonnée) 
et longe la parcelle E numéro 84 sur toute sa partie nord, délimitant la limite entre cette 
parcelle et la parcelle E numéro 87. La parcelle E numéro 87 est une pâture faisant partie du 
périmètre ENS, séparée de la parcelle E numéro 84 par le ru de la Flâche et par une clôture 
en bon état. Des habitations sont situées à proximité de la parcelle E numéro 84 (au nord-
ouest) avec la présence de plusieurs mares entretenues par le propriétaire. 
 
> Au Sud : La parcelle est séparée de la parcelle E numéro 83 par une clôture, limitant l’accès 
aux chevaux. Une haie permet également de renforcer cette barrière pour les équidés. 
Comme pour la parcelle E numéro 87, la parcelle E numéro 83 fait partie du périmètre ENS 
et est identifiée comme parcelle d’intérêt. 
 
 

Cartographie de localisation de la parcelle E84 
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> A l’Ouest : L’accès au site est possible par le chemin de petite randonnée (PR) appelé 
chemin du moulin. Ce chemin longe la parcelle E numéro 84 sur toute sa partie ouest et relie 
le site à la route d’Hérivaux au sud. Un boisement est présent du côté ouest de ce chemin et 
se prolonge sur toute la superficie du périmètre ENS. Plusieurs coupes ont été constatées à 
proximité de la parcelle E numéro 84. Un barbelé longe la parcelle côté ouest sur une partie 
du linéaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> A l’Est : La parcelle E numéro 84 est séparée de la parcelle E numéro 83 par une clôture 
en bon état et par un fossé qui draine l’eau de la parcelle E numéro 84 vers le ru de la Flâche. 
 
2. Description du milieu naturel et analyse des enjeux en présence 
 
L’observation de photos aériennes est un indice précieux et permet de certifier la présence 
de paysages humides ouverts au milieu du 20ème siècle.  
 
La dynamique de colonisation de ces milieux sans entretien (notamment par pâturage) tend 
vers une fermeture avec le développement d’un couvert arboré. Cette colonisation par les 
ligneux est également renforcée par la plantation de peupliers dans le bas-marais. 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les photographies aériennes permettent d’observer l’année de plantation de la première 
peupleraie, réalisée en 1959. 
 
 
 
 

Photographie aérienne de la parcelle E84 en 1955 

Photographie aérienne de la parcelle E84 en 1959 
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Des plantations et des coupes se sont succédées jusqu’à la vente de la parcelle, puisque la 
dernière coupe de la peupleraie a eu lieu cette année.  

 

La coupe de la peupleraie avait été identifiée dans le plan de gestion de l’ENS des Bois et 
Marais de Gouy, finalisé en 2023. Ce plan ne prévoyait pas de coupe immédiate car la 
parcelle était une parcelle privée, mais le traitement appliquée l’année prochaine aurait été 
mené sur la parcelle E numéro 84. La coupe de la peupleraie réalisée cette année est donc 
une opportunité pour le Département. 
 

 
 
Cartographie des peupleraies identifiées dans le plan de gestion de l'ENS 
De nombreux morceaux de bois morts sont encore présents dans la parcelle, même si la très 
grande majorité du bois a été évacuée. La parcelle est donc une parcelle ouverte de bas-
marais, entourée de prairies actuellement pâturées. 
Le paysage actuel est donc très proche du paysage observé avant la première plantation en 
1959. 
Un fossé, aménagé à la limite est lors de la plantation des peupliers pour évacuer une partie 
de l’eau du site, continue de s’écouler en direction du ru de la Flâche. 
Quelques arbres ont été conservés lors de la coupe des peupliers, notamment sur la lisière 
sud séparant cette parcelle avec la parcelle E83. Plusieurs arbres sont également présents 
au cœur de la parcelle. La ripisylve a été préservée lors de la coupe de la peupleraie. 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie aérienne de la parcelle E84 en 2023 
Photographie aérienne de la parcelle E84 en 2024 
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Différentes essences sont observées, parmi lesquelles : 

- L’érable champêtre (Acer campestre) 
- Le bouleau pubescent (Betula pubescens) 
- Le frêne élevé (Fraxinus excelsior) 
- Le noisetier (Corylus avellana) 
- Plusieurs espèces de saule 

Les arbres présents dans le cœur de la parcelle sont essentiellement des noisetiers, dont les 
sujets sont adultes et de petits diamètres. La circonférence de ces arbres peut s’expliquer 
par la présence pendant plusieurs décennies de peupliers, en concurrence avec ces arbres 
pour la ressource en eau et la lumière. Les autres sujets adultes présents sont 
majoritairement des érables champêtres. Les frênes sont présents sous la forme de 
repousses. Quelques bouleaux adultes sont présents dans la partie nord-ouest du site. 
La ripisylve accueille quelques patchs de Clématite des haies.  
Il n’y a pas de strate arbustive. 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
La strate herbacée est composée de plantes inféodées aux milieux humides. Le cortège 
retrouvé correspond à des espèces de marais alcalin para-tourbeux à tourbeux, ce qui 
correspond à la nature observée du sol. 
Les espèces ou groupes d’espèces suivants sont ainsi observés : 

- Carex sp 
- Roseau commun (Phragmites australis) 
- Grande prêle (Equisetum telmateia, espèce déterminante ZNIEFF) 
- Jonc sp 
- Massette à larges feuilles (Typha latifolia) 
- Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présence de clématite des haies 
Jeunes pieds de Frêne élevé 

Sujets d'érables et bois mort au sol 
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Une caricaie-jonchaie recouvre un surfacique assez important sur l’ensemble du site.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jonchaie-Cariçaie 

Jonchaie-Cariçaie 

Grande prêle 

Massette à feuilles larges 
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Deux roselières sont présentes sur la parcelle : 

- Une petite roselière à la limite est du site (quelques dizaines de pieds) 
- Une roselière plus importante (environ 300 m²) à la limite nord du site 

 
 
 
 
Une petite zone située au nord du site comprend des sources qui s’écoulent en direction du 
ru de la Flâche. Ces sources abritent notamment la Véronique des ruisseaux (Veronica 
beccabunga), typique des habitats de source d’eau douce. Quelques massettes à larges 
feuilles y sont présentes. Une grenouille rousse a été observée dans une des ornières créées 
par les travaux forestiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces espèces inféodées aux milieux humides cohabitent également avec des espèces 
associées aux milieux forestiers. Cela s’explique par la présence jusqu’à très récemment 
d’une peupleraie, induisant de fait des conditions de milieu favorables à des espèces de 
milieux plus fermés. 
 
 

Roselière - Limite est 
Roselière - Limite nord 

Véronique des ruisseaux Zone de source 
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Les espèces suivantes sont ainsi présentes : 

- Epilobe à feuilles étroites (Chamaenerion angustifolium) 
- Circée de Paris (Circaea lutetiana) 

Un roncier, recouvrant une partie non-négligeable du site (notamment la partie sud), est à 
surveiller car son développement pourrait limiter l’épanouissement des plantes hygrophiles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Aucune espèce exotique envahissante n’a été observée lors de la visite, mais la réouverture 
du milieu est propice à l’établissement de ces espèces. La surveillance de l’introduction 
d’EEE sur site est donc à prévoir pour endiguer rapidement leur développement. 
De nombreuses gaines ont été laissées lors de la coupe de la peupleraie et sont actuellement 
enfoncées dans le sol. Une action de retrait des gaines est donc à prévoir pour éviter toute 
pollution du sol. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Roncier en développement 

Gaine à retirer 
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Des tuiles ont également été trouvées et devront faire l’objet d’une évacuation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La présence du chemin de PR en limite ouest permet d’envisager une valorisation rapide et 
simple de la parcelle, notamment sur la thématique des habitats de marais. 
 
 
 
 En résumé : 
 
La parcelle E numéro 84, identifiée dans le plan de gestion de l’ENS des Bois et Marais de 
Gouy comme parcelle d’intérêt, représente un enjeu majeur d’acquisition pour le 
Département du Val d’Oise. L’exploitation récente de la parcelle par la coupe et l’évacuation 
des peupliers va permettre au site de retrouver son caractère ouvert et favoriser la présence 
d’espèces animales et végétales inféodées à ces milieux humides particuliers. La richesse 
d’habitats, leur caractère sensible et rare sont autant d’enjeux forts justifiant une préservation 
par la préemption. L’observation de zones de sources, habitat rare à l’échelle du territoire, et 
leur proximité immédiate avec le ru de la Flâche renforce l’intérêt de la parcelle E numéro 
84. L’acquisition de la parcelle E numéro 84 pourra également faciliter d’éventuels travaux 
de remise en état du cours d’eau dans le futur.  
La valorisation de la parcelle, rendue possible par la proximité avec le chemin de petite 
randonnée, est également une opportunité unique dans le secteur. Des mares pourront être 
rapidement aménagées pour servir de support écologique (amphibiens, odonates, avifaune) 
et de support pédagogique. 
 
L’absence d’espèces exotiques envahissantes appelle à la vigilance des futurs 
gestionnaires, qui devront veiller à l’introduction de cette menace, dont les Asters américains 
présents à proximité. 
 
Intérêt foncier : Le bien est situé dans une zone d’intervention prioritaire ciblée par le 
Département au titre de la politique ENS. 
 
Décision proposée : préemption du bien au prix de HUIT MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT 

CINQ EUROS (8 885 €). 
 

 
 

Tuile à retirer 
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1 – Zone de préemption au titre des ENS du Bois du Chesnay 
 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles (ENS), l'Assemblée 
départementale a classé le Bois du Chesnay, sur la commune de Vétheuil, en zone de préemption par 
délibérations n°3-06 du 19 février 1999 et n°3-15 du 12 juillet 2002, puis étendu son périmètre par 
délibération n°4-16 du 24 mai 2019. 
 
La zone de préemption comprend 153,11 ha de terrains dont 121,57 ha ont d’ores et déjà été acquis 
par le Conseil départemental. 
 
Ce site est reconnu pour son intérêt écologique remarquable qui justifie une intervention de notre 
collectivité :  

- Il est compris dans une zone Natura 2000 (reconnaissance au niveau européen) ainsi que 
dans une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique ou « ZNIEFF » 
(reconnaissance au niveau national). 

- Son caractère exceptionnel tient en grande partie à son originalité géologique unique dans ce 
secteur. Il se situe sur des terrasses alluviales sablo-calcaires qui ont pour conséquence la 
présence de milieux calcicoles et calcifuges. De nombreuses espèces végétales rares y ont 
été répertoriées. 

 
Les principaux objectifs pour le Conseil départemental sur ce site sont : 
 

- Conserver le patrimoine naturel du site et ses spécificités liées à l’influence des grands 
domaines biogéographiques ;  

- Conserver le patrimoine paysager du site et sa relation aux grands paysages des boucles de 
la Seine et de la Vallée des rus du Roy ; 

- Valoriser le patrimoine naturel et paysager du site ; 
- Assurer la maîtrise foncière de zones écologiquement intéressantes (fourrés calcicoles, 

sources tufeuses, zones humides) ; 
- Mettre en valeur les paysages des boucles de la Seine, par la création de points 

d’observation ;  
- Faciliter l’accès au site au grand public et aux scolaires en créant des itinéraires depuis le 

bourg. 
 
 
2 - Analyse des parcelles soumises à DIA 
 
 

 Eléments administratifs : 
 

 
Commune : Vétheuil 
 
Zone de préemption concernée : Espace Naturel Sensible (ENS) du Bois du Chesnay 
 
Délibérations de l’Assemblée départementale : N°3-06 du 19 février 1999, N°3-15 du 12 juillet 
2002 et N°4-16 du 24 mai 2019 
 
Numéro de DIA au registre de l’ENS : D01-13 
 
Date de réception de la DIA : 20/12/2024 
  
Références cadastrales des parcelles : C n°320 
 
Superficie totale : 1 310 m² (bien non délimité)  
 
Prix de vente : Prix détaillés ci-après, soit un montant total de 300,00 € (TROIS CENT EUROS) 
hors frais de notaire 
 
Estimation de la division des missions domaniales : NON  
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Détail :  
 

Commune Parcelle Superficie Superficie vendue 

VETHEUIL C 320 1 310 m² 437 m² 

TOTAL  300,00 € 

 
 
 

3- Carte de situation  
 

 
 
 
 
 

 Eléments techniques : 
 
La parcelle C320 est bordée par une parcelle départementale au sud (C307), parcelle acquise lors de 
la création de l’ENS du Bois du Chesnay. Les 3 autres parcelles limitrophes sont sur le domaine privé. 
A cet endroit la pente est très marquée, l’exposition Nord/Nord-Ouest confère une ambiance forestière 
particulière avec notamment la présence de gros hêtres. A la fois éléments structurants du paysage 
et habitats remarquables pour toute une diversité d’insectes, d’oiseaux et même de petits mammifères, 
ils représentent une réelle valeur ajoutée sur l’ensemble du massif relativement pauvre en « vieux 
bois ». 
 
 
Bien que sa surface soit très modeste, cette parcelle abrite un affleurement rocheux particulièrement 
remarquable. En effet, à mi pente, de gros blocs de calcaire apparaissent. Au cœur du boisement, ces 
micro-habitats sont très intéressants et peuvent abriter une végétation caractéristique propre à ces 
conditions spécifiques de sol et d’hygrométrie.  
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Lors de la visite, aucune fougère n’a pu être observée, seules quelques mousses sont présentes et 
méritent probablement une attention particulière. 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
La végétation est composée principalement de chênes pubescents accompagnés par quelques gros 
hêtres, notamment sur le bas de la parcelle. L’ensemble de la végétation se structure de la façon 
suivante : 
 
 
° Strate arborée :  
 

- Chêne pubescent ++ 
- Hêtre commun 
- Frêne commun 
- Erable sycomore 

 

 
 
 

Affleurement calcaire – Vue 1 Affleurement calcaire – Vue 2 

Arbres remarquables – Gros hêtres Chênes pubescents en limite sud (rupture de pente) 
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° Strate arbustive 
 

- Noisetier ++ 
- Cytise 
- Cornouiller sp. 
- Troène commun 
 

 
 
 
° Strate herbacée 
 

- Lierre ++ 
- Ronce 
- Mercuriale 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette petite parcelle présente un sol calcaire où la litière et les petits cailloux de calcaire sont 
particulièrement abondants en pied de pente (colluvionnement). Les quelques gros sujets identifiés 
témoignent d’une relative ancienneté du boisement en rapport à certains secteurs proches autrefois 
pâturés par les troupeaux d’ovins. Ce secteur n’a pas subi d’exploitation forestière intensive et 
présente donc un fort degré de naturalité. 
 
 

Strate arbustive – Vue générale Cépée de noisetier 

Lierre au sol sur affleurement Tapis de mercuriale proche d’amas de calcaire 
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Beaucoup de bois morts sont disposés au sol à différents stade de saproxylation (décomposition du 
bois mort) avec certains bois déjà très altérés et donc particulièrement intéressants pour certains 
cortèges d’insectes et d’organismes vivants. La plupart des bois morts sont des petits bois à bois 
moyens. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 
 
 

Décision proposée : Préemption du bien au prix de la DIA de TROIS CENT EUROS (300,00 €), 
hors frais de notaire. 
 

 

Compartiment bois mort au sol - Vue générale Carpophore sur bois mort (stade 3 ou 4) 

Arbres à lierre / bois mort sur pied Cavités racinaires / Bryophytes 

PARCELLE A ACQUERIR 

 

Cette parcelle est intéressante pour la continuité foncière afin d’avoir des unités de gestion 

non-morcelées sur le territoire. Ses caractéristiques écologiques sont remarquables et 

doivent conduire le Département à l’acquérir. 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département. 

L'intégralité des délibérations du Conseil départemental et  

de la Commission Permanente  

peut être consultée  

à l'Accueil principal du Conseil départemental  

Bâtiment A 

2 AVENUE DU Parc 

CS 20201 

95032 CERGY PONTOISE CEDEX 

 

 

 

 

POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX DEPOSES 

AU BUREAU DU COURRIER DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

 

 

Pour la Présidente et par délégation, 

Le Directeur Général des Services  

 

        Patrick BOUCHARDON 

 

 

 

 

 

 

IMPRIMERIE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D'OISE 
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